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Allgemeine Chronik

Grundlagen der Staatsordnung

Politische Grundfragen

Politische Grundfragen

Après l'acceptation par le Conseil des Etats du Protocole additionnel à la Charte
européenne de l'autonomie locale lors de la session d'hiver 2016, le Conseil National
s'est emparé de cet objet proposé par le Conseil Fédéral. La députée Claudia Friedl (ps,
SG), parlant au nom de la commission de politique extérieure CPE, développe les
mêmes arguments mobilisés au sein de la chambre haute par les partisans de la
ratification, à savoir que ce protocole additionnel aurait plus un impact sur la politique
extérieure plutôt que sur la politique intérieure, du fait des pratiques déjà en œuvre
dans les communes suisses. Claude Béglé (pdc, VD) précise que le Conseil fédéral
n'avait pas fait de la ratification de ce protocole additionnel une priorité, mais qu'il est
revenu dessus après qu'une motion (14.3674) déposée par Thomas Minder
(indèpendant, SH) demande à celui-ci de le signer. Yves Nidegger (udc, GE) quant à lui
considère que la ratification de ce protocole pourrait conduire à terme à inclure les
personnes étrangères au corps électoral au niveau communal. Simonetta Sommaruga
rappelle quant à elle le soutien de l'Union des Villes Suisses, de l'Association des
Communes Suisses ainsi que d'une majorité des cantons par le biais du Conseil des
Etats. En outre, et conformément à l'article 54 de la Constitution fédérale, la
Confédération est tenue de promouvoir la démocratie directe dans le cadre de sa
politique extérieure. La ratification de ce protocole additionnel à la Charte européenne
de l'autonomie locale est un moyen, selon la conseillère fédérale, de remplir cette
tâche, en plus d'envoyer un signal fort aux pays voisins pour la démocratie. 
Le Conseil national, contre la minorité Nidegger, accepte de rentrer dans un premier
temps en matière et adopte par 105 voix contre 66 et 6 abstentions l'arrêté
fédéral portant approbation du Protocole additionnel à la Charte européenne de
l'autonomie locale sur le droit de participer aux affaires des collectivités locales.
En vote final, l'arrêté fédéral est accepté par 114 voix contre 81 et 2 abstentions au
Conseil national et par 38 voix favorables contre 7 et 0 abstentions au Conseil des
Etats. 1

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 17.03.2017
KAREL ZIEHLI

Aussenpolitik

Beziehungen zur EU

Le 31 mai 2017, le Conseil national a procédé à l'examen du projet d'arrêté fédéral
concernant la ratification de la Convention d'Istanbul. Les arguments de la minorité
d'opposition, plaidant pour la non entrée en matière, ont notamment été présentés à la
chambre basse par l'UDC genevois Yves Nidegger selon les termes suivant: "le droit
suisse prescrit déjà tout ce que la Convention d'Istanbul impose de mettre en œuvre
et, surtout, il va bien au-delà de ce que la convention prescrit." A ce raisonnement,
Christa Markwalder (plr, BE), a répondu que la Suisse était membre du Conseil de
l'Europe depuis 1963 et qu'elle partageait, avec l'institution en question, de
nombreuses valeurs telles que la promotion des droits de l'homme, la démocratie ou
encore l’État de droit. Selon la libérale radicale bernoise, la lutte contre la violence
domestique et la violence faite aux femmes appartient à ces valeurs. En refusant la
ratification de la Convention d'Istanbul, la Suisse enverrait ainsi un signal extrêmement
négatif au reste du monde.
Le Conseil national s'est finalement prononcé en faveur du projet relatif à la ratification
de la Convention d'Istanbul (123 voix pour, 50 contre et 10 abstentions) et la version
définitive du texte a été acceptée par chacune des deux chambres lors du vote final du
16 juin 2017. 2
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1) AB NR, 2017, S. 411 ; AB SR, 2017, S. 311
2) BO CE, 2017, p. 544; BO CN, 2017, p. 1225; BO CN, 2017, p. 842 ss.
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